
Un de ncs jeunes corcitoyen», M. Alfred La-
f*hvr<\ < djudant sous officier à la 28e compagnie 
du 3a régiment d'infanterie d* marine, vient de 
mont i r a l'ambulance de Kélung (île de Fonnoee,) 
eh son bataillon avait été envoyé, il y a quelejoee 
Mois Comme tant d'autres, il a succombé aux 
atteintes d'un mal contracté sous un climat meer-
tti-r H Irt^'t''''" douleur des siens doit être un 
pan adoucie par la pensée de la savoir mort au 
service de la Franc*. 

M Alfred L'Iebvre n'avait que 28 ans: avant 
d'entrer dans l'Infanterie de marine, il avait passe 
cinq ans en Afrique», daTis l*s tirailleurs algérien», 
où il avait obtenu 1» grade de argent-major. 

M. Auguste Dubois, élève ai chitecte des beaux-
arts, vient dVbterrir une mention snr projet renoai 
et une mention do dessin ornemental. 

Répartition des bourses d'enseignement 
pnui .ire supérieur. —A la suite du concours qui 
a e u lieu dans toute laFrancj le 21 avril I8K4 pour 
las garçons et le 24 du même unis pour les fille». 
et auquel il s'est présenté B.W7 garçon» et 1.161 
fiile», 1.865 candidats ont été déclarés admissibles 
à une bourse. . 

Snrcej 18(15 candidat», 240, «oit 106 garçons et 
1-4 filles, qui étaient déjà titulaires d'une bourse 
de la première série, ont obtenu une bourse de se
conde série. Sur les 1,625 candidats restante, les 
crédits disponibles ont permis da-îcorder df« 
bourses de diverses catégories à :!50 garç ans et 180 
nlles. . . . » A 

Sur ce nombre, deux jeunes gens, MM. Bernard, 
de Wattrelos, et Willem, de Roubaix, ont obtenu 
une bourre à l'école primaire supérieure de Rou-
bïix. _ _ _ ^ _ ^ _ 

Noua croyons utile de prévenir les familles que 
les enfants pourvu» de leur certificat d'études pi i-
maires peuvent se présenter au certificat exigé 
pour le travail dans les uaines. 

Adjudication. — Samedi prochain , à onze 
heures du matin, il sera procédé à l'adjudication 
Ua la livraison des fournitures scolaires aux écclas 
communales pendant les années 188">, 18S6 et 1887. 

Voiturea de place et de remise. — On nous 
prie d'insérer l'arrêté suivant : 

Le maire de la ville de Roubaix, 
Va la loi du 5 avril 1884; 
Vu le rapport de M. le commissaire central, 

chevalier de la Légion-d'Honneur ; 
Considérant qae la commune de Leers n'est pas 

séparée de Roubaix par une distance Moyenne 
plus grande que les communes de Tourcoing, Wat-
trelos, Lys, Linnoy, Hem, Croix, Wasquehal et 
Mouvéaiîx, lesquelles sont comprises, au point de 
vue du prix du transport par voiture de place, 
dans la tarif spécial prévu par le règlement de 
police municipale du 20 novembre 1875; 

Art 1er. La commune de Leers est compris» 
parmi calies soumises, au point de vue du trans
port par voiture de place, dans le tarif précité. 

A r t 2 M. le commissaire central, chevalier 
de la Légion-d'Honneur, est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui recevra son application a 
dater du jour de l'approbation préfectoralo, et 
qui emporte l'abrogation de l'arrêté municipal du 
18 eetobre 1884. . ,. Le muifé, 

Julien LAOACHB. 

Le concert du « Choral Nadaud a. — Cette 
s o i r é e qu i a u r a li<-u d i m a n c h e p r o c h a i n à 1 H i p 
p o d r o m e , p r o m e t d'être for t be l l e . Les o r g a n i s a 
t eurs qui n'ont r ien n é g l i g é de tout c e qai p o u v a i t 
l a r e h a u s s e r e t c o n t r i b u e r à son s u c c è s , s e s o n t a s -
«nré» le c o n c o u r s de Mlle J u l l i e r . a r t U t * d u T h é â t r e 
L . i i u u e . d e i ' a i b - , ?t de M. S e b i l l i o , le v i o l o n i s t e 
bien c o n n u . Vo ic i , d u r e s t e , le p r o g r a m m e : 

PBBHISBE rAtîTir,. - I. « " » » • . » » * " & _ » * » J** 
d'E'VPte, L. de R1116. — -'• M. Hache, air d Hercciiade 
i l Viston) M a s s e n t . - 3. M. Schillio, f-r»ta..ie sur Ri 

eoletto, Allard. - 4. MM. Dumoulin, Momiier, Hache, 
Pe,b<ubieux, S-réBlLA; O. Do "V <M>, qu»t-">r couronne en 
divi»ion d excellence nu concours de B r u x e l l e s - - • > • « « • 
J,il lien air du Bal Mas lue, \ e i d i . — c. Choral Aaflaua, 
La Fabrique paroles de M. O. Nadaud, musique d» L. 
a» RillJ chœur dédia au Choral Nadaud Ç ro éxecution) 
^ D . ™ ! » " . ™ ™ . - 1. Choral Nadaud L . Departde . 
Pâ.-heurs L Jouret - i. Mlle Jullien, Sorentioe de 
n £ £ Z Erucst Guiraud - 11. U Schiliio, y h j t e é W 
S et Cavott . . Wittenbergor, » • ' £ » • • df. W a l a f ' 
Houe. c. Polonaise, Bchillio _ 4 M Dumoulm.me^d ç 
du Rêve d'Amour, Aubcr — S. Mlle Julhen, air*du Paul 

etTnmsinkM« H t m - D»»" •» K u e - °P*™Uc en un acte 
de Honry Caspers. 

MM. Mcyer et Waasenove tiendront le piano. 

N o u s avons dit avant-hier qu'un ivrogne avait 
provoqué une scène de tapage dans un bal qui 
avait lieu à l'estaminet de M. Victor TeUt, boule
vard d'HUluin : cette scène s'ect passée sur la voie 
publique, et non dans la salle du bal. 

U n r o i important a été commis dans la soirée 
de jeudi chez M. Leroy, cafstier à l'estaminet du 
Prè-Calclon, rue du Orand Chemin. 

•Jn ou plusieurs malfaiteur» as sont introduit» 
dans la chambre à coucher de M Le. or , entre 9 
lisures l l t t t 11 ln«res, et se sont empar. s d u>;e 
mortre de femme en ôr et d'une somme de 1000 
Francs dont3Wen l i f t * de banqua.300 en or et le 
f 8 p o u r accomplir leur méfait, les voleurs ont dé-
oloyé une audaceextraordinaire : ils sont montes 
sur la plate-forme de le cuisine, et, se trouvant a 
hauteur de la chambre à coucher daas laquelle 
i l , voulaient entrer, ils ont « é t é un carreau a une 
Jer être, ouvert celle-ci et pénétre de la sorte dans 

en se couenant. l i a prévenu immédiatement M. le 
commissaire du 2» arrondissement. 

11 faut espirer que la justice ne tardera pas a 
mettre la main sur les coupables. Ces vols par 
effraction se multiplient trop depu s quelque 
temps! 

Nous avons annoncé par erreur l'arrestation 
de M. Louis Disrumeaux sous 1 inculpation de vol 
au préjudice d'un CJibaretier de la rue d Italie: 
"individu impl.xué dans cette affairée* un nommé 
Adolphe Bjqrte, tisserand, domicilié rue Sainte-
E1OuaCntha M. Loui» Desrumeaux, c'est un honnéta 
tisserand qui Jouit de l'estime de tous ceux qui le 
eoTnausent et demeure 111, ru» de la Guinguette. 

•*• Arrestations.—l_n jeune hommsde di x-sept ans, 
Jean " - " ; „ . de Louv.in. a été «rrêtéjeud. pour 
infract on à un décret d'expulsion proaonce d. :à 
contre lui, maigri- son jeune âge. j 

Exploits d' ivrognes. — Jeudi, de nombreux 
po-hard» ont tété la diva bouteille et fait de co
pieuses libations en l'honneur du dieu Gambrinus. 
Il y a eu an* dizaine de contraventions relevée» à 
leur charge p if les agents de police. 

L'un d'eux. Fié iéric Demeyer, mécontent de lu 
société, insultait tous les passants qu'il rançon trait 
dana la rue. Il /tait vexé de les v >ir jouir de leur 
raison, tandis que lui-même avait laissé la sienne 
au fond de son verre. 

Un autre, répondant au nom de Spolier, entra 
dana ua estaminet de la rua de Baby loae et trouva 
moyen da toaaber sur la comptoir et de renverser 
tout ce qu'il y avait deasu» : verres, chopes, bou
te'liée, tout fut brisé On devine ia colère du ca-
baretier. 

Quant a. Auguste Mestdeghe, c'est autre rhoae : 
chez lui, Vieresse n'attend pas le nombre dépan
nées. A quinze an», être couché ivre-mort sur le 
trottoir de la rue de la Lys, fil que c'est vilain. En 
tout cas, cela promet pour l'avenir, à moins qte 
las parents n'y mettent bon ordre. Deux agent/, 
voyant ce gamin en cet état honteux, ont dû le 
transporter sur une petite voilure à bras a:< violon, 
où $ea parents sont vemu le chercher. 

Jeudi, à cinq heures du soir, deux jaunes gen», 
qui n'ont nullement l'amitié légendaire d'Oreste 
et de Pylade, se sontpris i c qu rolle sur la Gran'1' 
Place. Après s'être adressé niatuel'enaent des épi-
thètes d*os le genre de celles-ci : lâche, fainéant, 
voyou, ils en sont venus aux mains, et cotte scène 
de pugilat a bientôt provoqué ua rassemblement 
d'ui:eo nqnantaine de personnes. Mais dame police 
s'est empressée d'intarvenir, et les deux combat
tants se sont vus gratifier d'un procès-verbal. 

E p h é m é r i d e s d e l a c h a r i t é n u b a i s i » n n e . — 
26 décembre 1863 . — Le conseil municipal de Rou

baix adopte les projets de constructions suivante : 
1° As i l e pour les enfants pauvres , rue de l 'Honi-

melet , 4 5 , 0 0 0 f r . ; 
8° Ecole de gai çons, rue de la P a i x , 6 4 , 0 0 0 francs; 
a* Logement des rel igieuses à l'école de Blanche-

mail le , Ï3,0'.;0fr. 
11 ro te les fonds nécessaires pour ces constructions 

e t l'achat de terrain pour les deux premiers articles. 
(Rapport du maire sur l 'administration e t la s i tua
t ion des affaires de la vi l le de Rouba ix durant l'an
née 1863 p . 1 4 . ) 

Société régionale d'horticulture.— La séance | 
solennelle de la distribution des récompenses d f 
cernées pendant l'année 1884 eat fixée au diman
che 2à décembre courant ; alla a i HwaTi au 'Pa
lais Rameau à o u ) heures précises du matin. 
L'entrée, qui sera publique, s'effjctu ira par U ru» 
l'a'ou. En l'absence de M. V. Maoreia, indigo é, 
cette solsnnit^ sera présidée p t r M . Ch. de Frsn* 
ciosi, vice p-éiident. La fanfare de> chasseurs k 
po I, dirigea par M. Dewez, rrétera son bieni 
veillant concours à estte fête de l'horticulture. 

TOURCOING 
DIMANCHE PROCHAIN, 28 décembre, à 4 heures, 

M. Thellier de Poncheville, fera, dans la sali» 
du Casino, une conférence sur les école» chré
tiennes et la nécessité de les soutenir à tout 
Srix. 

JOn avait espéré que cette conférence aurait 
lieu dans la grande salle de l'Hôtel-de-Ville. 
Mais l'administrai ion municipale, qui avait mis 
cette dernière à la disposition de M. Jean Macé. 
n'a pas eu le libéralisme de l'accorder à M. 
Thellier de Poncheville. 

I.'éminent conférencier obtiendra, nous en 
sommes convaincus, le même succès qu'il y a 
deux ans à iUiuliaix. Tous les catholiques se 
feront certain'ment un devoir d'aller écouter 
cette voix chaleureuse et éloquenle, qui sait si 
bien trouver de si magnifiques accents pour la 
défense de la cause de la liberté religieuse. 

Cette réunion aura aussi un but charitable, 
car le montant des droits recueillis à l'entrée de 
la sail« sera intégralement employé i fournir 
des vêtements aux enfants pauvres des écoles, 
sans dislinciion entre celles qui sont tenues par 
de» laïques ou des eongréganistes. 

L e consei l municipal s'est réuni mercredi soir 
et a pris plusieurs décisions importantes. Il a voté 
nne subvention annutlle de 4,o00 francs penr le 
théâtre que M. Deschamps, de Roubaix, s est en
gagé à construire, ponr le 15 févrierprochaii, sur 
la terrasse de l'Hôtel-de-Ville, en face du condition
nement. Dans la mùmo «canes, il a ansai été ques
tion de l'achat, par la Ville, des terrains en face 
de l'Hôtelde-Villc, rue de la Paix, pour y remiser 
les pompes et y construire un hôtel pour" les pom
piers. 

Nous publions plus loin le cornpte-rer lu analy
tique. 

Mercredi , vers cinq heures du soir,tino enfant, 
de 14 ans, Mathilde Liagre, qui traversait la rue 
de Gand, a été renversée par la voiture de M. 
Spalle, boulanger. Une des roues lui a passé sur la 
corps. Ua médecin, prévenu par lei passants, a 
donna los premiers soins à la piuvre paiite, qui a 
été transpoitée à son domicile.rua Borgne. 

Les contusions paraissent avoir une certaine 
gravi tj 

J L I L L E 
M. Méline, ministre de l'agriculture, ne vien

dra pas dimanche présider la distribution des ré
compenses de la Société Ja3 agriculteurs. 

La Noë l à Lille — Les fÊtes de Noël ont été 
célébrée» à Lillo avec la piété qui a toujours ca
ractérisé nos bonnes populations flamandes. 

A la messa de minuit célébrée dans le * chapel
les particulières, à l'Adoration nocturne, rue de la 
Préfecture, au cercle de la ruo M&rais, les com
munions ont tté nombreuses. 

A l'Œuvre de la Jeunesse, rue de la M jnnai», 
plus de T00 jeunes gens si sont approches de la 
Sainte Tab!?. 

Dans toutes les paroisses l'em prestement a été 
le me ne, et nos églises ont été toutes trop petites 
aux ofHees du matin et du soir. 

Quoiqu'on en veuille dire dans c.-rtains milieux, 
la loi n'est pas morte dans nos chères provinces. 

La commiss ion d'enquête parlementaire. — 
La sous-commission déléguée par la coinmi.-sion 
d'enquête pirlementaire^ur la situation de l'.'g.i-
cu't re et da l'industrie séjournera dans le dépar
tement du Nord, les 29, 'Mef.il décembre. Cette 
délégation composée de MM. Pierre Leg-anJ, Ri-
charJ, Wadington, Clemenceau, Mézières, Rib.t, 
de Lanessan, Reymon 1, vi»itora les établissements 
ée Lille, Roubaix, Tourcoing; elle siégera à la 
Préftc'ure à partir de lundi 20 déceml r , à neuf 
heures du matin. Tous les intéressés pourront se 
présenter à l'effet d'être entendus par la commis-
s o i . Les personnes qui désireraient être entendcei 
à une heure déterminée pourront en adresser la 
c'e nantie à la Pr, fictnre, soit à M le presi lent de 
la commission, soit à M. le Préfet. 

Accident . — Vendredi matin, à 9 heures, deux» 
ouvriers, Jean Hémnrlt, â?é de Gî ans, demeurant 
à l'Arbrisseau, cité Bo Jin.tt Jaan Verntont., 39 ans, 
demeura: t rue de Julier», travaillant à la cons
truction do Pâqueduo, ruad'Arra», ont éprouvé un 
commen'ement d'asphyxie. Remontés aussitôt par 
leurs camarades, ils ont reçu les soins du docteur 
lioutry, qui a déclaré qu'il n'y avait aucun danger 
sérieux, et que ces ouvriers pourraient reprendre 
demain leur travail. Pour opérer les travaux de 
rejointoiement, les ouvriers s'éclairent avec des 
lampes à pétrole, et ils doivent avoir soin que les 
regards qui se trouvent tous les 40 métras soinnt 
ouvert». Ce matin au contraire, les ouvriers vou
lant éviUr le froid, avaient, bouché toutes les 
ouvertures. L'air s'étant rariflé et étant en plus 
vicié' p ir le pé'role, a senl occasionné ce commen
cement d'as; hyxie. 

La crise industrielle. — Il nous revient de 
divers côtés que l'effroyable crise qui pèse sur 
toute l ' i a d n t m du Nord va nécessiter, dan» quel
ques grands établissements lillois,des diminutions 
notables de salaires. On cite plusieurs grands in
dustriel» qui seraient contraint», si*oa d'arrêter 
leurs métiers, du moins de compenser leurs pertes 
par des réductions de personnel. 

M. Jules Denneulin ,1e peintre, e<t atteint d'une 
affection rhumatismale qui a pris un caractère 
assez gr ive pour rendre imminente unedoul .u-
freuse opération. 

Terrible accident. — Le nommé Bonnier, sur
veillant en chef au chemin de fer du Nord, a été 
surpris par une locomotive près du pont de la 
route de Lezepnes et du Long Pot. Ce malheuieux 
a été renvorsé; 11 machine lui a broyé les d ux 
pieds, et le choc du cendrier lui a cassé une cota. 

Bonnier, qui n'a pas pu être chloroformé, a sup
porté avec un admirable courage l'amputation des 
deux jambes. 

D e u x gagnants de la Loterie tunis ienne — 
Plusieurs gagnants du dernier tirage de la Loterie 
tunisienne sont déjà venus réclamer leurs lots. 
Parmi eux, on cite MM. Baptiste et Jacques Wéry, 
ouvriers b isculeurs à Saint-Marcel (Nord), deux 
vieillards de soixante-c>nq à soixante-dix ans qui 
ont gagné un lot de 100,000 francs. 

CONSEIL MUNCIPAL OE ROJSAX 
Séance du vendredi 19 décembre 18S4 

(Compte-rendu analytique du Journal de Roubaix) 
Présidence da M. Julien LACACIIK, maire 
(Suite. — Voir le numiro du 19 djcembie 18^1 ) 

Création d'un hôpital maritime pour les enfant* 
malades (_scrofu!eux ou rac/ti/iques). Propositions 
de M- le préfet du Nord. 
M. FAIDHERBE, adjoint, donne lecture du rapport 

snivant: 
« Messieurs, M. le préfet, par sa lettre du 21aoilt 

o dernier, a informe M. le maire que le cons<ll 
» g nérala,dan:: sa séance du 5 m v , abandonné ls 
• projet d<9 construction d un hôpital muiviaio, et 
» décile d'envoyer les enfants rachiliquesou scro-
» fuleux, sur le littoral du département du N*ri, 
» où ils recovront.dans les familles, les soins qu'ils 
a réclament, et il s'offre, si le conseil municipal de 
> Roubaix le désire, à assu er !e placement des en-
» fatts que nous voudrions envoyer sur le bord de 
» la mer, au prix de 320 franc» par enfant, pour 
a un séjour de cinq mois. 

t La commission des Hospices, consultée à ce 
> suj st, a émis un avis favorable. 

> Votre 2a commission, tout en exprimant sa re-
» connaissance à M. la préfet pour l'offre qu'il 
» veut bi-jn nous faire, estime qu'il convi-int, avant 
• de l'accepter, d'attendre les résultats de l'essai 
a tenté par le département. » 

Les conclu ior.s du rapport, mis.s aux voix, sont 
adoptées. 
Demandes de bourses et de subsides dans divers 

établissements. 
M. LE MAIRE. — Messieurs, si vous n'y voytz 

pas d'ince-rivénisnts, nous reporterons la numéro 7 
a la lin, et je demanderai le huis clos, attendu 
qu'd t'affin de p i'jounes et de situation do for
tune. — Adopté. 
Socwle française d? secours auz blessés unlilairts. 

Vemanle d'une subvention annuelle. 
M. GKORUES lIiiVNDRicKx lit le rapport sui

vant : 
» Messieurs, vos 2e et Ire commissions', après 

> s'être enquis de l'accueil f«it I la démande du 
• comit•': départemental de secc urs aux blessés 
» milit-Vre tmr las villes voi-i.ie*-,'<!!.-« que Lill», 
» Douii, Cauib a ,Valencirnnes,voinpropo ent de 
> les imiter eu inscrivant la ville de H mi.aix 
» pour une somme de six francs, importiiue d'nne 
• seusc ijtion. » 

M. FAIDHERHE, adjoint. — Ce chiffre pourra 
étonner un certain nombre de personne?; mais 
c'est celui de toutes les villes, c'est une cotisa
tion. 

M. PAUL WATINE, adjoint. — Ce chiffre est celai 
d'une cotisation personnel!', mais lien n'empè;h« 
la ville de Roubaix de donner davai!t4g<*. 

Les conclusions du rapport, mises aux voix, sont 
adoptées. 
Complément de l'outillage des ateliers profession-

nets de l'Institut Turyot 
M. GEOUOES HBYNDRICKX donne lecture du rap

port suiv.n.t i 
i Messieurs, vos 2a et Ire commission.», consul-

» tées au suji-t du complément d'outillage pour les 
a a eliers professionnels de l'école Turgot, trou-
a vent que l'approbation de cetfe requête ne don-
a nerait qu'use très, faible satisfaction aux besoins 
» évidents do notre pays. 

a Les ateliers professionnels doivent être mis à 
a la disposition de tous ; et comme le bndg-H n'en j 
> saurait permettre l'installation dans toutes les i 
a écoles, vos commissions demandent que l'ad-
> micistratioii, utilisant un local disponible à l'an-

* ci«n conditionnement, y installe sans re<* 'd les 
a cours professionnels, et que tous les jeunes gens 
a munis d'un certifiant d'aptitude délivré par le 
a dirocteur de l'école qu'ils fréquentent, soient ad-
> mis dans ta% ateliers d'apprentissage. " ' 

a Dans cas conditions, \os commissions vous 
• proposent de voter, non-seulement la somme ué-
a cesaaire à l'acquisition des divers «utils d'une 
a valeur de 3,200 francs environ, mais encore la 
i somme indispensable pour assurer le bon fono 
a tionnement des cours, a 

M. VINOHON, adjoint. — J» demande an conseil 
de remettre àua-r autre séance la somme à voterj 
le devi< n'est ras encore fait. 

M. LE MAIRE. — Messiears, je mets aux voix la 
propj'it'oade M. Vinchoa. 

Le consail vote l'ajournement de cette question. 
Mont de-Piété. — Budget de 1885. 

M. NARCISSE COMERRE lit le rapport suivant :' 
« Messieur», l* budget présenté par le directeur 

» et le Conseil d'administration du Ment-de-Piété 
a pour l'ex^rc o> IHSÔ, s'élève ; 

a En recettes, à 520.700 fr. 
I En dépsnses, à 512.450 fr. 

» d'où résulte un excédent de re-
a cettas de 8.250 fr. 

a Voira 1" commission, considérant que ce ba<l-
a gît est régulièrement établi, a l'honneur de vous 
> prier, Messieurs, de vouloir bien lui donner votre 
o approbation, a 

Ces conclusions, mises aux voix, soat adoptées. 
Octroi — Demande en restitution de droits, for

mée par Si. Boutry, entrepreneur à Roubaix. 
M. ROCHE lit le rapport suivant : 
« Messieurs, dans votre sé.auca du 29 octobre 

» dern er, vous avez renvoyé à l'examen de votre 
» Ire commission une demande de M. Boutry, en-
a trepreneur, tendant au remboursement des droits 
a d'octroi qu'il a dû payer sur les graviers, sables 
» etesco. ies qu'il a employés pour la construction 
» des routes carrossables du boulevard Gambetta. 
a Ces travaux lui oat été adjugés le 2 avril 1882, 
a alors que notre tarif exonérait de l'impôt ces 
a objet',quand ils servaient à cet usegs, ce qui lui 
a a fait coter ses prix, dans sa soumission, sou» la 
a taxe de 0,30 centimes au mène cube qu'il 
a a dû payer; depuis, des motifiealions appor-
» tées à notre tarif ont assujetti à l'impôt ces ma-
» tériaux. Conséqaemment, il est équitable d'ac-
a cueillir sa réclamation. Une lettre de M. le pre 
a posé en chef de l'octroi, en date du là octobre 
a 1884, conclut en ce sens, déclarant que confor-
a mément aux relevés établis par M. 1) directeur 
> de la voirie, il a été utilisé : 

» 1° 346»30 cubes sable, 
a 2* 2171 03 — gra vier, sable et scories. 

a Total . . . 2517 03 — pour laconstructiondes 
routes carrossables du boulevard Gambetta, pour 
lesquels M. Boutry a payé un droit de 30 cent, par 
mètre cube, ; o t la somme totale de 755 fr 35. 

» En conséquence, nous vous prions de vouloir 
bien voter un crédit de 755 fr. 35 c , à inscrire au 
budget supplémentaire de 1881, à titre de rembour
sement à faire à M. Boutry, entrepreneur, pour 
droit d'octroi qu'il a indûment payé, a 

Ces conclusions, mises aux voix, sont adoptées. 
Hospices de Roubaix. — Budget primitif de 1885 

M. NARCISSE COMERRE donne leciure du rapport 
suivant : 

« Mesrienrs, vous avez renvoyé à vos Ire et 2» 
commissions l'examen du budget présenté pour 
l'exercice 1885, par Messieurs los administrateurs 
des hospices. 

a Ce budget comprend : 
a En recettes, la somme de . . 3(4.769 fr. 85. 
a En dépenses, celle de . . . 333.899 fr. 50. 
a D'où un excéientde recettes de 870 fr. 35. 
» Considérant que ce budget est régulièrement 

i établi, vos ire et 2e commissions vous proposent, 
a ma Meurs, de vouloir bien l'approuver. » 

Les conclusions du rapport, mises aux voix, sont 
adoptées. 
Laboratoire municipal. — Projet de réunion de ce 

service au laboratoiredelaCondiiionpublique. 
M. ROCHE lit le rapport suivant : 
i Messieurs, vous avez soumis à vos Ire, 39 e* 

a 8e commission», 1'. tu le de la création d'un La' 
a boratoire municipal, qui serait réuni à celui de 
a la Condition publique. Par sa lettre du 25 août 
a 1£84, M. Musin, directeur du Conditionnement, 
a tignale les avantages que donnerait la réunion 
» de ces deux laboratoires dans cet établissement 
a Nous croyons devoir vous dire qu un laboratoire 
a municipal ayant pourobjet l'analyse des denrées, 
» serait extrêmement coûteux, parce qu'il néres-
» «itérait l'achat d'appareils chiu-iques très nora-
a breux et trèî chars et que, de plus, il faudrait 
J mettre à sa tête un venta; le savant, la chimie 
» orga-ique étai.t une sc:enco très v£3te et très 
i difiloile. Par conséquent, en dehors d'une in>tal-
a Ution extrêmement coûteuse, l'entretien de ce 
a laboratoire coûterait plus encore. Les résultats 
» qu'on en obtiendrait ne seraient certainement 
a pas en rappoit avec les sacr Hess f:Ma, car si 
» ce n'est qu'à titre da bureau do renseignement, 
a la répon-e d'analyse qualitative, qui t st. gratuite 
a à Lyon, est trop vague pour satisfaire 1J pub ic, 
a et quanta l'analyse quantitative, cou nie en la 
a fait payer bien cner, elle sera peu réclamée. Si 
» c'est pour l'analyse des denrées saisies par le 
a service municip il, la chose n'arriv«ra pas as-ez 
a souvent pour qu'il y ait lieu d» faire de pareilles 
a dépenses. D'ailleurs, depuis 188'), l'expérience a 
a été faite à Paris tt on peut dire qu'après quatre 
a ans d'exerciea on a reconnu plus qno l'inutilné 
a d'une pareille mesure, puisque le laboratoire 
» municipal de Paris est en compléta décadence. 
» 11 y a quelque chose de plus simple; il ne man-
a que pa», dans notre région, de bons r a i * h t » ; 
» en dehors de m s nombreux et intelligents ph-ai-
a maciens, nous avons ceux de la Facultés des 
a Scienoes, de la Faculté de Mélecine de l'Etat t 
a de la Faculté libre de Lille, à qui le public pjat 
a s'adrvsier. 

i Quant & la ville de Roubaix, elle peut f-iire 
a comme celle de Lille: toutes les fois que le se -
a vici de l'insp ction au a besoin défaire ar.aly-
a ser u; e denrée quelconque, elle pourra l'envoyer 
» à un pharmacien ou à un chimiste de la localité, 
a ou d'un de ce.» établissements que l'administra-
» tion municipale pourrait désigner à l'avance. 

> En présence des considérations qui précédent, 
a nons pensons qu'il n'y a pas lien de créer un la-
» boratoire municipal. • 

Ces conclasions, mises aux voix, sont adoptées. 
(A suivre.) 

CONSEIL MUNICIPAL DE TOURCOING 
Séance extraordinaire du mercredi 24 décembre. 

Présidence aie M.. V. HASSRBBOccaj, maire. 
(Compta-rendu d u Journal de Roubaii) 

Présents : MM. Hassebroocq, Laboucq, Satse-
lange, LefraBçois, Monnier, Dapont-Chopart, 
H m-ré Dumortier, Didrr, Louis Grau, Dupont-Je-
venois, Dowyn, Fonrnier, Dahaene, Dr >n, Der-
vaux, Delsalie, Honoré-Dhalluio, A.Datmettre, Des-
sauvages, Monmarché, G. Glorieux. 

Absents : MM. Leloire, Raeson, Faveur, Jubai u, 
Donblemart,Leroy, indisposé, narras 

M. Gustave Glorieux est éln secrétaire pour la 
séaiice. 

Les procès-verbaux dos séances des 18 et 20 dé
cembre sont 1ns et adoptés. 

1° Rapport de M. Deliaene concernant les cons
tructions des haltes, sommes dues aux entrepre
neurs : 76,078 fr. — Conclusions adoptées. 

2»Rapport du maire, entretien des propriétés 
vommunales, homologation pour une période de 
trois années. —Adopté. 

3° Rappart dn maire, constructions scolares, 
entreprise de la société Hhalempe et Ce, réception 
de travaux, 40,000 fr. 

M. DEWYN. — La ville n'est-elle pas en procès 
avec la société Phatempe? 

M. LE MAIRE. — Une signification a été fuite 
par l'architecte aux entrepre B urs, il y a eu un 
procès qui a tourné au désavantage de la société 
Phaleoape : celle ci a été condamnée aux frais. La 
gr inJe difficulté n'existe donc pas avec ia ville, 
mais entre l'architecte et l-*s ontrepr«neurs. 

Les conclusions du rapport sont adoptées. 
i° Rapport de M. Gustave Glorieux. Création 

d'un théâtre sur le square de l'Hôtel-de- Ville, par 
M. De champs. Exploitation a ses risques et perds. 

M. GL UIEUX lit 'l'e-rgaganaestpar lequel M Dis-
champs promet de construire le théâtre à ses frais. 
D'après le plan dressé par M. Dahaene,architecte, 
le théâtre sera construit en bois av.c colonnes en 
fonte, eouvert en zinc ; les loge», tapisseries, dé
tails intérieurs dans des conditions de confortai,U. 

K' présentations les dimancbs et lundi, aveo CJ 
mé lias, drames, vau levilies, op ratte*, opéras-co
mique, orchestre de 14 musiciens au minimum. 

Le répertoire « sera présenté à l'administration 
a qui ..e réserve le droit de censurer les piècss im-
a morales, a 

Le droit des pauvres sera de 10 fr. par soirée. 
L'administration pourra disposer du th âtre à 

toute époque de l'année paur concerts, fête», etc., 
le gaz sera fourni par U ville et l'exploitation de 
la buvette appartiendra a M. Deschamps, auquel 
la ville alloue une subvention de 4,600 francs par 
année. L'ouverture aura lieu le 15 février 1855. 

M. DUON fait remarquer à l'administration que 
M. Dssch imps en acceptant la clause relative! aux 
piècis qui devront être soumises à la censure de 
l'administration, a agi à la légère. Cette cl. a e ne 
devrait pas exister. 

M. LE MAIRE. — M. Daschamps a accepté sans 
hé itation.comme il l'a acceptés également au con
seil municipal de Roubaix. 

M. DRON. — C'est vrai, mais, si par exemplo le 
conseil actuel vient à disparaître et est remplacé 
par un conseil réactionnaire, celui-ci profitera de 
cette clause pour censurer toutes les pièces et le 
théâtre sera fermé.Ce droit est illusoire; allez-vous 
assister aux répétitions pour censurer et réprimer 
les gestes des acteurs i Le public est là pour juger 
et les sermons du dimanche, pour produire leurs 
effets.Nous n'avons pas le droit d'aller insérer dans 
ua contrat une clause pareille. Je vous demande, 
au nom de M. Deschamps, de la rejeter. 

M. LE MAIRE — G -tte clause constitue un avan
tage accordé à la ville; elle a été t-ceptée à Rou
baix. 

M. DRON. — Ce n'est pas de notre administra
tion que je parle, malade e l l e qui pourrait venir 
après nous. 

M. LE MAIRE. — I» me plais à croire qu'il n'en 
sera pas ainsi, que l'i iée ira en avant. L'adminis
tration de Roubaix, qui n'est pas antireligieuse,est 
cependant obligée de ne pas tolérer de» pièces qui 
pourraient effaroucher Cirtaines psraouues. Une 
nouvelle administration réactionnaire serait for
cée d'agir de cette manière. Je ne pensa pas qua le 
conseil municipal veuille se réserver moins de 
droits qu'on en a accordés à Routaix. 

M. LEHOUCJ. — M. Deschamps ne jouera que des 
pièces qui tont tolérées à Roubaix. 

M. DRON. — A Tourcoing, on protestera quand 
même. 

M. LEHOUCQ. — Cependant, vis-à-vis de l'adhé
sion de M. Deschsn.ps 

M. DROK. — L'ancienne administration de Rou
baix n'avait pas exigé cette clause. 

M DF.RVALX. — Dans le cas où le rapport se
rait mis aux voix et adopté, M. Deschamps pour
rait-il se mettre à l'œuvre immédatement ? 

M. LE MA<RR. — Apre» rairè'é prèf sctoral. 
On fait remarquer à M. Duox que s'il exige la 

modification de l'aiticleen question, cela pour; ait 
apporter un retard dequ'lques semaines à lacons
truction du théâtre. 

M. DKON dit que, dans ce cas, il relire son ob-
servation. 

On suspend la séence pendant dix minutes pour 
procéder à la rédaction du procès-vorbal qui est 
lu et aiopié. 

Delefortrie qui roulait le calmer, e t fut arrêté par le j 
voiaina accourus aux cria de la fille de la ferme. Desam-
blaere, qui n'était paa ivra, a été coudamné, par contu
mace, 1k trois mois de pri i in et 16 francs d'amende. 

•V 
Le tribunal pranonee ensuit* les condamnation» mi

rante» : 
Trois mois de priaoa fc Alexandre Flamant «t Muria 

BeeckruaiiD, pour roi d'aftetri à Lille ; un mois de prisou 
• t f>0 fr. d'amende k Florent Iformmacrts, peur bris de 
clôture a \V°az?wn»M: quinze juura da prison et lli fr. 
d'amende k De*ira DebuBacher, peur coupa a Fives : brait 
jours G-» prison et} 11 fr. d'amande pour bris de clôture 
e t 6 fr. pour ivresse k H suri Leoourt, de Lille ; deux ue ia 
de prison p ur roi d'argent k Artlaur Souri», de Li Je. 

jaVoi^r> 
Morbecque. — A la suite des pluies du 20 dé

cembre, tous les cours d'eau qui traversent la par
tie basse du territoire de Moib'cque ont débordé 
sur une large étendue. Non seulement les champs 
ont été atteints, mais des fermes ont été env.ahio», 
des chemins interceptés par les eaux. La cause de 
ces inondation.», qui, chaque année, font subir aux 
cultivateurs, en appauvrissant, leurs terre», en 
ruinant leurs récoltes, des partes incalculable.», est 
incontestablement dans la défaut de décharges 
suffisantes sons le canal. 

Fourmies. — La grève. — La grève d«s ou
vriers des établissements dépendant de la société 
Jacquot, Renae&soii, Ravaux et C est complète
ment terminée. 

Quelques-uns seulement chôment encore en rai
son de rentrée) des tisseurs étrangers qui ont pris 
leur place, mais ils trouveront à se ca^er prochai
nement, à droite ou à gauche, et ils ne leur res
tera plus qu'a s'efforcer de réparer la brèche ou-
veite, par le chômage tare', dans leur modeste 
bulget. 

Dunksrque . —Disparition. — On lit dans la 
Nord maritime : a On parle beaucoup, en notre 
ville, de 1 a fugue d'un de nos honorables commer
çants, allié récemment à une riche famille du dé-
paitement Le motif de cette disparition serait une 
somme de 120,000 fr. . trouvée en déficit dans la 
caisse de la maison XX. s 

Hergnies .— On vient de repêcher près de l'écla-
se d'Hergnies le corps d'un homme qni paraissait 
avoir séjourné quelques jours dans l'ean. Les pa< 
plers qui forent trouvés sur loi permirent d'établir 
son identité. 

C'est un OUVÎ ierde Raismes.qai.dan» l'obscurité , 
est tombé accidentellement dans la rivière. 

Tribuaal correctionnel de Lille 
Auiience du vendredi 26 décembre 

PnàsiDKXCi DS il. PAKKXTT, V K Ï i'iirsinsxr 
Ferdinand Stspl ianj , cr.bnreusr, rue d'Iéna, k Roubaix, 

ayant commande1 k sa tille de préparer du café pour les 
consommateurs, celle-ci s'y refusa en le traitant tle fai
néant. Stdphany, dont le caractère est assez violent, 
saisit Io tisonnier et eu frappa sa fille. 

Uns discussion très rire s'éleva en même temps arec 
son fils t/ésar. Un voisin Lecock. entrant dans le cabaret, 
eut alors une rixe aveo la fils, rixe dont le motif n'est 
pas bien déterminé. Dans cette rixe, Lecock reçut une 
blessure assez grave k la figure. Après uuo plai.loiris de 
Me Werquin, pour les deux prévenus, Ferdinand est 
condamné k gf francs d'amend* pourooupsk sa fille.César 
k 8 jours de prison et 16 francs d'am'ude pour coups a 
Lecock. 

Ferdinand et César sont acquittés d u fait de coups 
mutuels. 

Charles Desamblaere. domestique chez Mme Delefor* 
tris, cultiratrioe k Verlinghem, rentrant fort tard k la 
ferme, le 17 norembre, rint frapper k la porta do l'ha
bitation. Henri D^seampa, nussi domestique, vint cepen
dant lui ouvrir la porte, suivi de Mme Dolefort rie La 
porte k peine entr'ouverts, Desemblaere sa précipita sur 
Deacnmps. le bouscula et lui fit au doigt une morsuro 
qui n'est pas encore guérie.Il repoussa vioiemmeut Mme 

Vieux-Condé. — La gendarmerie de Conrîé a 
fait samedi matin une descente au hameau de 
Rieu-de-'Jondé, à la suite d'une rixe qui s'v était 
passeo. L'un des combattants a eu la mâchoire 
fracassée d'un coup de poing et l'on craint pour 
ses jours. L'enquête continue. 

Valenciannes . — Lo<7e îles Francs-Maçons. — 
De grands efforts sont faits pour essayer de ré
tablir celte loge en notre ville. Ce sont ceux qui 
crient le plus contre le culte extérieur de la reli
gion qui, les premiers,vont rétablir les cérémonies 
aussi ri licules que vides de sens des Francs-Ma
çons. 

Cambrai. — MM. les directeurs et professeurs 
du Petit Séminaire, ainsi que les élèves, ont célé
bré, dimanche dernier, les noces d'argent de prê
trise de leur supérieur, M. le chanoine Meurisse. 

.«>. 
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Boulogne . —Naufrage de Napoléon III. — Le 
Napoléon III, petit caboteur de notr- port, com
mandé par le capitaine Méquin, a été surpris par 
la dernière bourrasque quelques jours aprèa avoir 
quitté notra port et a fait naufrage à l'embou
chure de l'Elbe, à quelques lieues de sa destinât on: 
Il se rendait à Hambourg, avec ua chargemeiit de 
600 tonnes de harengs, pour le compte de MM. 
Fenrnr frères, armateurs à Boulogne L'équipaee 
a et sauvé à grand'peine, mais la cargaison et le 
navire ont été perdus.Ce dernier n'était pas assuré, 
mais le chargement l'était. 

— Admirable conduite d'une religieuse.— Hier, 
vers quatre heures et demie du soir, la voiture de 
M. le docteur Ovion descendait la rue des Vieil
lards, lorsque le cocher, en serrant le frein, tomba 
sur le trottoir à l'angle de la rue Simoneau. 

Le cheval prit le galop et de très sérieux acci
dents se seraient produits sans U courageuse con
duite et la présence d'esprit d'une Soeur de la Re
traite chrétienne qui, se cramponnant aux rênes 
de l'animal, se laissa traîner sur nne longueur de 
vingt mètres. 

Le courage da cette femma est-au-dessus de tout 
éloge et toutes les parsonnes, témoins de l'acci
dent, lui ont prodigué leurs plus sincères compli
ments. 

— Une victime du devoir. — Le mal terrible qui 
a frappé mortellement Mme Moitier et ses deux 
e:.fanta, vient d'atteindre < t d'emporter la sœur 
du Bon-Secours, qui avait veillé à leur chevet et 
leur avait p odigué ses soins les plus dévoué». 

Catte beroïae, noble et humide, s'appelait Marie 
Healy ; elle a vaillamment succomba,sur le champ 
u'hoaiieur des enfants du Christ, victime du de
voir et du sacrifice. 

Calais-Saint-Pierre. — Le canon monstre 
échoué en face du parc ne restera plus lenatenaps 
à cette place, car on a reçu la roue qui doit rem
placer celle qui a été brisée Cette roue pesa -150 
kil. Elle vient du Havre et est ai ri v a lundi matin 
par grande vitesse. Ce canon est destiné au bas-
ian u» 2, au Courgain. Les voisins n'ont pas à 
craindre pour leurs vitres ; on ne l'essaiera pas 
ici : la pièce a été essayée a Bourges. 

— Lacération d'afehes électorales. — Nous li
sons dans le Journal de Calais -, 
*- a Lors des élections du mois de mai dernier, un 
precès-vrrbal a été dres«.é par M. Monvoisin, alors 
commissaire de pelice, contre M. Gavel, principal 
locataire de M. Lateux, rue de la Mer, pour avoir 
lacéré lui-même une affiche électorale, apposée au 
devant de la maison dont il est le principal loca
taire. 

a La loi du 29 juillet 18*1 autorise le proprié
taire a enlever ou faire enlever les affiches placar
dées sur sa maison sans son assentiment, mai* elle 
e*t muette pour ce qui coacsrne le locataire prin
cipal. 

a M. lajuge-de-piix a acquitté M. G .vel, pa; ce 
fait qu'un principal locataire est l'usufruitier légal 
de l'immeuble. 

» M. Monvoisin, offl-ier du ministère public, a 
interjeta appel dn j-geruent par un pourvoi eu 
cassation 

a La cour de cassation, dans son audience du 
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SUITE. 

zsT> I .K^" •""" "••""• •»•"•«*, r 
los.qw-1 nmins acerbe, 
, a g O U ' « U S à vô i^ncoup i î l . l e en face de lu:? 
' " Ï i - W ' ï t lom«n-,«t II faudrait êlre un 
J î e ou'un saint p , u r n e pas être involontaire
ment su) et à de si i m pci cept b es fa< bk ssc s 

fiiioi nu'ilcn soit, le commissaire <tai dans 
J S S 2 " m a u v a i s jours. L'éclat de n r e Ce 

•v suis dans l'exu-cice de mes fonctions et que 
l'ai dro t à votre re»pî t. 
J __ Oui mais à l« condition que vousne vous 

, - i i ~ r - f - T ' " P o i n t d',n3i"uer ^ue>e 

«Zia être le complice de monsieur. 
P l ' t t è ^ é p o n - un p u raide n'élait pas faite 
p o u r c a l m . r l i eMBminmire, «p . reprit mrtc 
V i V 2 C C e e q u - j e s a s d - vous buffiiat, croyez-

explosion. Je vous en délie! J'ai dit que la jus
tice commettait probablement une erreur, et 
j'ai le droit de le dire jusqu'au jour où l'on aura 
jugé monsieur. Il n'y a pas au monde un magis
trat disne de ce nom qui vîrrait dans mes 
paroles le moindre délit. Du reste, je le répète, 
t o u s parlez de nrarrêt'T? osez-le! 

Un langage si Itanium troubla le commis
saire et le mil bors de lui. Mais il ne pouvait 
mettre sa menace à exécution, pour le moment, 
et ii se mordit les |::vres de dépit. 

Munttissan venait de se l'aire de cet homme 
sinon iiiieiineini. du moinsunadversaire. C'était 
IA, il est vrai, le cadet des soucis du bobéme, 
qui se mit à siffloter un air tout en prenant son 
chapeau pendant que le magistrat disait ù Lar-
geval : 

— Vous allez me suivre sans larder, à con
dition toutefois que monsieur le perm-tle. 

Et il désignait railleuscmcnt Mont—ta». 
Celui-ci haussa les épaules. Georges avait eu le 
temps, pendant la petite querelle qu'on vient de 
lire, de réfléchir à sa situation. 

U avait trop de bon sent pour ne pas com
prendre que l'homme qui l'arrêta t et qui allait 
le conduire à Mazas, exécutait une consigne et 
ne pouvait rien changer à son sort. 

— Je suis, sedisilit il, la victime d'une erreur 
qui sent tôt au tard reconnue. Avalons encore 
cette couleuvre. 

Et il pensa à Geneviève et à Laurence, aux
quelles il cH.it mentalement sa liberté en holo
causte. 

— Permettez moi, dit-il ensuite tout haut au 
commissaire, de remonter dans ma ehiimbre 
pour prendre quelques objets qui poiinonl 
adoucir lus premières Le ires d : ma prison : de-> 
l :vres, par exemple, et du linge, en tout cas. 

— J'ai I» regrt t de oe pottvo r accéder à ce 

désir. 
— Pourquoi ? 
— Parce que demain doit avoir heu une 

perquisition judiciaire dans ce pavillon, et je ne 
veux pas vous fournir l'occasion de l'a're dispa
raître soit un papier, soit tout S autre chose 
compromettante pour vous . 

— Alais permeltez du moins I ma servante 
d'y aller pour moi. 

— Pas dtvantage. Celle femme nous parait 
trop dévouée. 

— Dévouée ! 11 y a un mois qu'elleest à mon 
service. Alors, monsieur, insista Lar.;evnl, 
v o i c i ' a clef de mon armoire à linge, envoyez 
un da vos agents prendre c qui pourra m'étre 
utile. 

Le commissaire ne pouvait refuser d'accéder 
àcette dernière prient. Il donna donc l'ordre à 
celui qui était entré avec lui dans le salon de 
faire ce que désirait le prisonni-r. 

— Pur la même occasion, dit Large val, vous 
voudrez bien prenelre sous un; pile de draps 
quelques billets de banque.. . 

— Non, non, non. Je ne puis permettre c<.la, 
dit le commissaire. 

— Mai», monsieur, murmura Largeval d'une 
voix suppliante, ce n'est pas pour moi. C'est 
pour que M. Monlussan veuille bien les faire 
parvenir :V ma belle-sœur et ;\ ma nièce qu>. 
somme j'ai eu l'honneur de vous le dire déjà 
hier, tomberont, dans la misère, si je ne viens 
à leur secours. 

Le commissaire répondit: 
— J'ai l'ordre formel de ne laisser distraire 

do celte maison ni un meuble ni un écu 
— A h ! fit Large*») abasourdi. 

I( m'a été, i c o m m a n d é spécialement 
même de saisir Icstiente-deuxmille francs qu'on 
a déterrés hier d tout ce qu'il y aura en numé

raire ou en billets chez vous. 
Georges restai! bouchebéante. 11 ne compre

nait du reste pas exactement sa situation. Il se 
sentait sur un abîme. Il voyait bieneiu'on allait 
l'emmener à Mazas. mais il ne se faisait encore 
aucun.-» lumière clans son esprit sur ce qui lui 
arrivait. 

Ii ne repondit pas. Son linge m-*me. il l'oublia. 
La nuit se faisait unlour de lui. Il se sentait 
tomber dans-des profondeurs inconnues sans 
se rendre compte de rien. 

On l'un-êtait : il percevait vaguement c?la. 
Rien de plus pour 'e moment. 

Machinalem..nt, il lit un pas Vers la porte 
comme pour en finir. Monlussan alla vers lui 
el lui prit 'a main. 

— Du courage, dit-il, du courage ! Ce sera 
probablement une courte épreuve. 

— Mais, ma femme!. . . dit Georges, sans 
réfléchir. 

— Votre femme ! Vous êtes marie ? 
Largeval se redressa avec effort. 
— Je perds la tète, murmura-t-il. Je ne sais 

Elus ce que je dis. Je voulais parler de ma 
elle-sœur ci de Geneviève. 

— Je veillerai sur elles. Vous pouvez èlre 
sans inquiétude sur ce point, dit Montussan, 
avec une certaine solennité. Je serai leur ami, 
leur appui, si tout fois M le commissaire le 
permet. 

Le bohème rendaitses railleries au mag :strat, 
ejui fronça le sourcil et fit un ire>te de co'ère. 

Quarante minutes plus tard, Largeval arri
vait ;\ Mazas. Il faudrait avoir visité la som
bre priton pour se faire une idée de la sensa
tion qu'il épi ouvaen entendant ouvrir et fermer 
à g-and fracas I .s portes en fer qu'on lui fit 
franchir p o j r le conduire à la col.ule qui lui 
était d e d i n é ' , lorsque les forma ités de l'écrou 

eurent éié remplies. 
Un gareli n l'introduisit élans l'étreule cage 

et en referma sur lui la double porte. 
Kn entrant, son premier mouvement avait 

été ,1e se laisser tomber sur l'eseabeau unique, 
dont chaque cellule est meublé". Mais quand il 
entendit se refermer sur lui cette porte qui le 
séparait du reste des liomin s. il s* leva brus
quement et alla voir machinalement s'il était 
réellement et solidement enfermé. 

II parait que, sur dix p.Tàoinos. il y en a 
neuf au moins qui cèdent ;\ cet instinetif besoin 
de constater leur malhnir . 

Il ne lui fallut pas examiner longtemps le 
lourd vantail pour être convaincu qu'il était 
solide et que sa séquestration était une déses
pérante réalité 

Il revint alors à son escabenu. 
S'étant assis, Georg-s s'accouda sur la pe

tite table scellée au mur et laissant tomber sa 
tête dans ses mains, il se prit à p'eurer. 

Mais peu à peu le sana-froid qu'il avait pres
que totalement perdu depuis le moment on o i 
lui avait annoncé la fata e issue de toutes ses 
aventures, le sang-froid lui revint. 

Et alors c i fut une sombre épouvante qui 
succéda aux spasmes douloureux auxquels il 
venait d'être en proie. 

Il jeta un regard vers les événements q i i 
s'étaient écoulés depuis un mois et demi et 
chercha à voir clair (dans sa situation. 

Y voir clair! mais eomment diable l'aurait-il 
pu. quand ii élait dans l'nnpossibililé abso!ue 
d'explieiuer quoi que ce soit de ce qui s'était 
passé dans les derniers jou i s i 

— Quelle malédiction pèt ! sur moi ! perrM-
t-il. (Juele^t le démon qui a fait germer dans 
mur. esprit la funeste résolution de prendre la 
place de Rémi I 

Itcmi ! c'était donc lui qui était coupable•» 
c'était doue |„j qU; a v a j ( C o m m i s quelque hor
rible forfait ? 

.Mais non. On se trompe évidemment. 1! y a 
ià-elcssous quelque chose que je ne puis com
p r e n d s . Si mon frère vivait, et si on l'avait 
arrêté.il est certain e'pfil n'aurait eu qu'un mot 
à dire pour se eliseuiper. 

Mais moi '. je ne connais pas assez sa rie pour-
pouvoir, du premier coup, anéantir «-es accu 
sations insensées. Il f :udra attendre qu'on m'in
terroge pour essayer de répondre quelque 
rhose de plausible. 

A h ! mon Dieu! mon Dieu! reprit le malh»u-
reux en prenant ses cheveux à pleines main*. 
Quelle v:e j'ai eue ! Rien ne m'a réussi. Tout a 
raté dans mes mains, et si j'avais réfléchi à 
cela, est-ce que j'aurais dû me plonger dans 
celte atroce impasse ? 

Qu'on vienne vile me chercher pour me 
conduire devant le juge d instruction, et je lui 
dirai tout. Je lui raconterai m-s malheurs et 
ma misère, je lui apprendrai comment j'ai eu 
la coupable imagination de vouloir vivre des 
renies de R:mi, et s'il a un cœur il sera indul
gent. 

Mais quand même il ne cons ntirait pas a. 
comprendre pourquoi je me suis enfoncé dans 
ce crime, ce crime unique, il sera bien forcé de 
convenir que jamais je n'ai été un assassin 

Moi ! un assassin ! moi ! répéta-t-il aveo une 
terreur affreuse. 

(.1 suivre'.) C A W L U DEBANS. 
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